
LISTE DE PIÈCES JUSTIFICATIVES POUR LA DÉLIVRANCE D’UN
TITRE DE SÉJOUR

CST.8 Carte de séjour temporaire
Certificat de résidence d’1 an Visiteur

L’étranger doit apporter les originaux, accompagnés d’une copie, des documents suivants (NB : les justificatifs doivent être accompagnés, 
le cas échéant, de leur traduction en français par un traducteur interprète agréé près une cour d’appel) :

PREM I ÈRE  DEMANDE

1 .  DOCUMENTS  COMMUNS

 Justificatif d'étaata cf fl :
 une copie intégrale d’acte de naissance (sauf si le demandeur est déjà ttulaire d’une carte de séjour) comportant les 

mentons les plus récentes ;
 Justificatif de natiionalftaé :

 passeport (pages relaties à l’état ciiil, aux dates de ialidité, aux cachets d’entrée et aux iisas) ;
à défauta autares justificatifs  (atestaton consulaire, carte d’identté, carte consulaire, etc.)

 Justificatif de diomfcfle dataanta de miofns de 6 miofs :
 facture d’électricité (ou gaz, eau, téléphone fxe, acccs à internet) ; ou : bail de locaton de moins de 6 mois ou quitance de 

loyer (si liocataafre) ; ou taxe d’habitaton ;
 si hébergementa à l’hôtael : atestaton de l’httelier et facture du dernier mois ;
 en cas d’hébergementa chez un particulfer : atestaton de l’hébergeant datée et signée, copie de sa carte d’identté ou de sa 

carte de séjour, et justfcatf de son domicile si l’adresse de sa CNI ou de sa carte de séjour n’est plus à jour.
 3 phiotaiographfes d'fdentitaé récentes (format 35 mm x 45 mm – norme ISO/IEC 19794 – 5 : 2005) (pas de copie).
 Déclaratiion sur l’hionneur de nion piolyrgamfe en France si le demandeur est originaire d’un pays pratquant la polygamie.
 Certificata médfcal à remetre au moment de la déliirance du ttre de séjour.
 Justificatif d’acquufeementa de la taaxe sur le titare de séjiour eta du driofta de timbre et si exigé le droit de iisa de régularisaton à 

remetre au moment de la déliirance du ttre de séjour uniquement pour l’étranger ttulaire du statut de résident « RLD-UE » 
dans un autre Etat membre. 
NB : les Algériens sont dispensés du paiement de la taxe et du droit de tmbre en premicre déliirance uniquement s’ils ne sont 
pas ttulaires d’un certfcat de résidence portant une autre menton à la date de la demande du certfcat de résidence 
« iisiteur ».

2 .  DOCUMENTS  S P ÉC I F IQUES  AU  T I T RE  SO L L I C I T É

2.1. Vfsftaeur (art. L. 313-6 et L. 313-4-1 du CESEDA) ciode Agdref : 1201

 Cartae de séjiour piortaanta la mentiion « résfdenta de liongue durée-UE » déliiré par un autre Etat membre de l’UE.
 Vfsa de liong séjiour.
 Aeestaatiion sur l’hionneur, manuscrite, de n’exercer en France aucune actiité professionnelle.
 Justificatifs de mioyrens d’exfstaence sufsantas ateignant un montant annuel égal à 12 fois le montant du SMIC mensuel net 

(atestatons bancaires, cautons de personnes soliables, ttre de pension pour les retraités)). Ces documents doiient être 
traduits en français. 

 Atestaton d'iune assurance maladie couirant la durée de son séjour.
 Sf prfse en charge par une tierce persionne : documents justfant des ressources sufsantes du garant (aiis d’impositon sur les 

reienus, fches de paie)) + atestaton de prise en charge fnancicre et carte d’identté du garant 

2.2. Vfsftaeur (ressiortissantas algérfenss (art. 7 a) et 9 de l’accord franco-algérien du 27 déc. 1968 modifé) ciode Agdref : 1201

 Vfsa de liong séjiour.
 Aeestaatiion sur l’hionneur, manuscrite, de n’exercer en France aucune actiité professionnelle soumise à autorisaton (professions 

autres que les emplois salariés, les professions commerciales, artsanales, industrielles ou agricoles : professions libérales et 
professions indépendantes non réglementées).

 Sf absence d’acti ftaé priofessfionnelle en France : 
 justfcatfs de moyens d’existence sufsants ateignant un montant annuel égal à 12 fois le montant du SMIC mensuel net 

(atestatons bancaires, cautons de personnes soliables, ttre de pension pour les retraités)). Ces documents doiient être 
traduits en français ;

 ou prise en charge par une terce personne : documents justfant des ressources sufsantes du garant (aiis d’impositon sur 
les reienus, fches de paie)) + atestaton de prise en charge fnancicre et carte d’identté du garant ;

 Sf exercfce d’une acti ftaé priofessfionnelle nion sioumfse à autaiorfsatiion : justfcatf des ressources (atestaton bancaire, aiis 
d'iimpositon)) et justfcatfs de la réalité de la profession exercée (inscripton ou afliaton auprcs d’un organisme professionnel, 
afliaton à un régime d'iassurance maladie).

 Pièce justificative obligatoire dan toutes les situations.  Case à cocher : pièce justificative obligatoire selon la situation du 
demandeur.
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RENOUVE L L EMENT

1 .  DOCUMENTS  COMMUNS

 Justificatif de séjiour régulfer : 
 carte de séjour « iisiteur » ou iisa de long séjour-ialant ttre de séjour (VLS/TS) portant la menton « iisiteur » arriiant 

à expiraton.
 Justificatif d'étaata cf fl :

 une copie intégrale d’acte de naissance (sauf si le demandeur est déjà ttulaire d’une carte de séjour) comportant les 
mentons les plus récentes ;

 Justificatif de natiionalftaé :
 passeport (pages relaties à l’état ciiil, aux dates de ialidité, aux cachets d’entrée et aux iisas) ;
à défauta autares justificatifs  (atestaton consulaire, carte d’identté, carte consulaire, etc.)

 Justificatif de diomfcfle dataanta de miofns de 6 miofs :
 facture d’électricité (ou gaz, eau, téléphone fxe, acccs à internet) ; ou : bail de locaton de moins de 6 mois ou quitance

de loyer (si liocataafre) ; ou taxe d’habitaton ;
 si hébergementa à l’hôtael : atestaton de l’httelier et facture du dernier mois ;
 en cas d’hébergementa chez un particulfer : atestaton de l’hébergeant datée et signée, copie de sa carte d’identté ou 

de sa carte de séjour, et justfcatf de son domicile si l’adresse de sa CNI ou de sa carte de séjour n’est plus à jour.
 3 phiotaiographfes d'fdentitaé récentes (format 35 mm x 45 mm – norme ISO/IEC 19794 – 5 : 2005) (pas de copie).
 Déclaratiion sur l’hionneur de nion piolyrgamfe en France si le demandeur est originaire d’un pays pratquant la polygamie.
 Justificatif d’acquufeementa de la taaxe sur le titare de séjiour eta du driofta de timbre à remetre au moment de la déliirance du 

ttre de séjour.

2 .  DOCUMENTS  S P ÉC I F IQUES  AU  T I T RE  SO L L I C I T É

2.1. Vfsftaeur (art. L. 313-6 du CESEDA) ciode Agdref : 1201

 Aeestaatiion sur l’hionneur, manuscrite, de n’exercer en France aucune actiité professionnelle.
 Justificatifs de mioyrens d’exfstaence sufsantas, ateignant un montant annuel égal à 12 fois le montant du SMIC mensuel net

(atestatons bancaires, cautons de personnes soliables, ttre de pension pour les retraités)). Ces documents doiient être 
traduits en français.

 Atestaton d'iune assurance maladie couirant la durée de son séjour.
 Sf prfse en charge par une tierce persionne, tout document permetant d’apprécier les ressources sufsantes de la 

personne qui s’engage à subienir aux besoins de l’étranger (aiis d’impositon sur les reienus, fches de paie)) + atestaton 
de prise en charge fnancicre et carte d’identté du garant.

2.2. Vfsftaeur (ressiortissantas algérfenss (art. 7 a) de l’accord franco-algérien du 27 déc. 1968 modifé) ciode Agdref : 1201

 Aeestaatiion sur l’hionneur, manuscrite, de n’exercer en France aucune actiité professionnelle soumise à autorisaton 
(professions autres que les emplois salariés, les professions commerciales, artsanales, industrielles ou agricoles : 
professions libérales et professions indépendantes non réglementées).

 Sf absence d’acti ftaé priofessfionnelle en France : 
 justfcatfs de moyens d’existence sufsants ateignant un montant annuel égal à 12 fois le montant du SMIC mensuel 

net (atestatons bancaires, cautons de personnes soliables, ttre de pension pour les retraités)). Ces documents 
doiient être traduits en français ;

 ou prise en charge par une terce personne : documents justfant des ressources sufsantes du garant (aiis 
d’impositon sur les reienus, fches de paie)) + atestaton de prise en charge fnancicre et carte d’identté du garant.

 Sf exercfce d’une acti ftaé priofessfionnelle nion sioumfse à autaiorfsatiion :
 justfcatf des ressources (atestaton bancaire, aiis d'iimpositon)) et de la réalité de la profession exercée (inscripton 

ou afliaton auprcs d’un organisme professionnel, afliaton à un régime d'iassurance maladie).

 Pièce justificative obligatoire dan toutes les situations.  Case à cocher : pièce justificative obligatoire selon la situation du 
demandeur.
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